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 Séance ordinaire publique du 16 mars 2026

 

 

VILLE DE BATHURST 

SÉANCE ORDINAIRE PUBLIQUE 

PROCÈS-VERBAL 

 
le 16 mars 2026 

18 h 30 

Salle du conseil - Hôtel de Ville 

 
Présences K. Chamberlain, mairesse 

 D. Knowles, maire adjoint 

 P. Anderson, conseillère 

 D. Branch, conseiller 

 S. Brunet, conseiller 

 R. Hondas, conseiller 

 J.-F. LeBlanc, conseiller 

 S. Legacy, conseiller 

 M. Willett, conseiller 

   

Absent M. Skerry, conseiller 

   

Fonctionnaires T. Pettigrew, directeur général 

 A. Parker, greffière municipale 

 J.-S. Chiasson, agent de communications 

 C. Roy, administratrice exécutive 

   

 

1. MOMENT DE RÉFLEXION / RECONNAISSANCE TERRITORIALE 

2. APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

Proposé par D. Branch, conseiller 

Appuyé par M. Willett, conseiller 

QUE l'ordre du jour soit approuvé comme présenté, avec le retrait du point 6.2 Revue de l'année 2025 - 

Force policière de Bathurst, par le chef Thériault. 

MOTION ADOPTÉE 

 

3. DÉCLARATION DE CONFLIT D'INTÉRÊTS 

Aucun conflit d'intérêts n'est déclaré. 

4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 

4.1 Séance ordinaire publique tenue le 2 mars 2026 

Proposé par S. Legacy, conseiller 

Appuyé par R. Hondas, conseiller 
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QUE le procès-verbal de la séance ordinaire publique daté du 2 mars 2026 soit approuvé comme 

distribué. 

MOTION ADOPTÉE 

 

5. RÉSOLUTIONS EN BLOC 

Aucun point sous cette catégorie. 

6. PRÉSENTATIONS DU PUBLIC ET DE L'ADMINISTRATION 

6.1 Organisation des cadets du Canada par le Capitaine Craig Gaddess 

Le Conseil reçoit une présentation de représentants du Programme des cadets du Canada – région 

Chaleur concernant le programme local de cadets triélément destiné aux jeunes de 12 à 18 ans. Ce 

programme communautaire gratuit vise à développer le leadership, la confiance en soi et la forme 

physique grâce à des activités hebdomadaires et mensuelles. Il comprend les cadets de la Marine, 

de l’Armée et de l’Air, chacun offrant des formations et expériences spécialisées. Le programme 

propose également des activités optionnelles, des possibilités de formation estivale, du 

développement du leadership et l’accès éventuel à des bourses d’études. Des occasions 

d’implication pour les adultes à titre d’instructeurs, de bénévoles ou de membres du comité de 

soutien ont également été présentées. 

6.2 Revue de l'année 2025 - Force policière de Bathurst par chef Thériault 

Reporté à une date ultérieure. 

7. FINANCES 

7.1 Total des comptes fournisseurs pour le mois de février 2026 

Proposé par D. Branch, conseiller 

Appuyé par M. Willett, conseiller 

QUE les comptes fournisseurs, incluant les salaires, pour le mois de février 2026 soient 

approuvés comme indiqué ci-dessous : 

Opération :  1 799 824 $ 

Capital :  717 499 $ 

Total :  3 912 166 $ 

MOTION ADOPTÉE 

 

8. ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

8.1 2026-02 Arrêté désignant et établissant une zone d’amélioration des affaires dans les limites 

de la Ville de Bathurst 

8.1.1 Deuxième lecture de l'arrêté 2026-02 

Proposé par D. Knowles, maire adjoint 

Appuyé par S. Legacy, conseiller 
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QUE l'arrêté 2026-02, intitulé « Arrêté désignant et établissant une zone d’amélioration des 

affaires dans les limites de la Ville de Bathurst », soit passé en deuxième lecture (par titre). 

MOTION ADOPTÉE 

 

8.1.2 Troisième lecture de l'arrêté 2026-02 

Proposé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

Appuyé par M. Willett, conseiller 

QUE l'arrêté 2026-02, intitulé « Arrêté désignant et établissant une zone d’amélioration des 

affaires dans les limites de la Ville de Bathurst », soit passé en troisième lecture (par titre) et 

qu’il soit adopté et scellé, et signé par la mairesse et la greffière municipale, avec le sceau 

corporatif y apposé. 

MOTION ADOPTÉE 

 

8.2 2026-03 Arrêté portant sur les procédures du conseil municipal de la Ville de Bathurst 

8.2.1 Deuxième lecture de l'arrêté 2026-03 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par D. Branch, conseiller 

QUE l'arrêté 2026-03, intitulé « Arrêté portant sur les procédures du conseil municipal de la 

Ville de Bathurst », soit passé en deuxième lecture (par titre). 

MOTION ADOPTÉE 

 

8.2.2 Troisième lecture de l'arrêté 2026-03 

Proposé par J.-F. LeBlanc, conseiller 

Appuyé par S. Brunet, conseiller 

QUE l'arrêté 2026-03, intitulé « Arrêté portant sur les procédures du conseil municipal de la 

Ville de Bathurst », soit passé, en troisième lecture (par titre) et qu’il soit adopté et scellé par 

la mairesse et la greffière municipale, avec le sceau corporatif y apposé. 

MOTION ADOPTÉE 

 

9. RÉSOLUTIONS PROVISOIRES 

9.1 Restrictions de charges sur les routes - Printemps 2026 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par D. Knowles, maire adjoint 

ATTENDU QUE la Loi sur les véhicules à moteur autorise une municipalité à limiter le poids 

des véhicules circulant sur les routes relevant de sa juridiction; et 

ATTENDU QUE l’administration municipale a étudié la question et formule des 

recommandations concernant les restrictions de charges pour 2026. 
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QU’IL SOIT DONC RÉSOLU que le conseil municipal impose les restrictions de charges 

suivantes, lesquelles entreront en vigueur le 16 mars 2026 et demeureront en vigueur jusqu’à 

nouvel ordre. 

1.  La charge maximale permise sur tout essieu ou groupe d’essieux des véhicules circulant 

dans toutes les rues de la Ville de Bathurst, à l’exception de celles mentionnées dans 

l’item 2, ne doit pas dépasser quatre-vingts pour cent (80%) de la charge maximale 

permise pour chaque véhicule selon les lois de la province du Nouveau-Brunswick, 

pourvu que la charge sur chaque essieu ne dépasse pas le poids autorisé. 

2.  Les rues suivantes sont exemptées des restrictions précitées et soumises aux conditions 

énumérées ci-dessous : 

3. a) Aucune restriction printanière sur les charges: 

Toutes les rues situées dans le Parc industriel de Bathurst; 

Route 134 – avenue Miramichi, entre l’intersection de la route 11 et la rue Bridge; 

Route 134 – rue Bridge, entre l’avenue Miramichi et l’avenue Murray; 

Route 134 – avenue Murray, entre la rue Bridge et la rue Main; 

Route 134 – de la rue Main jusqu’à l’avenue St-Peter, via le boulevard Harbourview Nord; 

Route 134 – de l’avenue St-Peter jusqu’à l’intersection Main/King, via le boulevard Harbourview 

Sud jusqu’à l’avenue Murray; 

Avenue St-Peter jusqu’à la limite de la municipalité de Beresford; 

Route 180 – boulevard Vanier, de l’avenue St-Peter jusqu’à la route 11; 

Route 430 – avenue King, entre l’intersection de la route 11 et la rue Dumaresq, et la rue 

Dumaresq, de l’avenue King à l’avenue Murray; 

Rue St-Anne – de la route 11 jusqu’à la rue Évangeline; 

Route 315 – promenade Sunset, du boulevard Vanier au pont Brown; 

Route 315 – promenade Sunset, de l’adresse de voirie 2000 jusqu’aux limites de la Ville; 

Promenade Carron – de la rue Bridge à l’avenue Sutherland. 

En résumé, la route de camionnage traversant la ville est maintenant à 100 % du poids des essieux 

sans aucune tolérance de surpoids. 

1. b) Charge maximale limitée à 90 % de la charge maximale permise par essieu 

Rue Cape – rue Bridge, des limites de la ville à l’avenue Miramichi 

3.  Les autocars et autobus pour le transport des passagers et les véhicules de la Ville de 

Bathurst ne sont pas visés par les restrictions ci-dessus. 

MOTION ADOPTÉE 

 

9.2 Points discutés à huis clos 

9.2.1 Servitude - promenade Ferguson 

Proposé par S. Legacy, conseiller 

Appuyé par P. Anderson, conseillère 

QUE le conseil municipal approuvent l’entente de servitude entre la Ville de Bathurst et René 

St-Pierre, Jesse St-Pierre et Cynthia St-Pierre pour les propriétés situées sur les NID 

20018610 et 20931879, tel que discuté à huis clos le 2 mars 2026, conformément à l’article 

68 de la Loi sur la gouvernance locale, et que la mairesse et la greffière municipale soient 

autorisées à signer tous les documents connexes au nom de la ville. 
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MOTION ADOPTÉE 

 

10. POINTS D'INFORMATION 

10.1 Rapports de l'administration 

Aucun point sous cette catégorie. 

10.2 Rapports de comités 

10.2.1 Mise à jour de la Commission de la bibliothèque par le conseiller Hondas 

Un aperçu des activités de la bibliothèque publique de Bathurst pour la période d’août 2025 à 

février 2026 est présenté. La programmation de l’été et de l’automne comprenait le très 

populaire Club de lecture d’été (129 inscriptions, 64 activités, 341 participants), un cercle 

d’écriture créative en français pour adultes et adolescents complet, un défi de lecture d’été, 

des activités de bricolage pour enfants, un club de lecture en anglais mettant en vedette des 

auteurs canadiens, ainsi que le programme Bilingual Babies. 

Les activités hivernales comprenaient des séances hebdomadaires de tricot et crochet, un 

cercle d’écriture créative en anglais complet, des heures du conte bilingues et des séances 

sensorielles, le programme « Bilingual Babies » offert mensuellement, une activité 

d’alphabétisation familiale en partenariat avec ReadNB, des ateliers de bricolage pour adultes 

et le club de lecture Readers Rendez-vous. La bibliothèque a également offert des initiatives 

promotionnelles telles que la distribution gratuite de trousses de dépistage du radon, des 

laissez-passer pour Kings Landing, des collations santé gratuites et un défi de lecture pour 

adultes. Les activités à venir comprennent Seedy Saturday et un récital de poésie du 

printemps. 

10.3 Rapport de la mairesse 

La mairesse indique que plus de 700 citoyens ont participé à l’initiative de valorisation de l’image 

de marque municipale lancée l’automne dernier, et que la nouvelle image de marque et l’identité 

visuelle de la Ville seront dévoilées le 18 mars. La mairesse a également participé récemment à 

un forum des femmes en affaires, où l’ancienne conseillère municipale Katherine Lanteigne a été 

reconnue comme une entrepreneure de premier plan. Enfin, la mairesse se rendra à Fredericton 

pour participer à une table ronde des maires d’une durée de deux jours.  

10.3.1 Proclamation - La semaine du Club Richelieu Bathurst 

La mairesse Chamberlain fait la lecture de la proclamation de la semaine du Club Richelieu 

Bathurst du 16 au 20 mars 2026. 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Proposé par R. Hondas, conseiller 

Appuyé par S. Legacy, conseiller 

QUE la séance ordinaire publique soit levée à 19 h 21. 

  

MOTION ADOPTÉE 
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_________________________ 

Kim Chamberlain / MAIRESSE 

 

_________________________ 

Amy-Lynn Parker / GREFFIÈRE MUNICIPALE 

 


